
Communautés
Formid’arbres

POURQUOI LE FAISONS-NOUS :  
les effets du changement climatique imposent des répercussions 
négatives et coûteuses et diminuent la qualité de vie des habitants. 

En soutenant des projets de verdissement et d’implantation d’infrastructures vertes, nous 
permettons aux municipalités ainsi qu’à leurs communautés de bénéficier de services 
tels que la lutte aux îlots de chaleur, l’amélioration de la qualité de l’air, la réduction de 
la pollution sonore et le contrôle des eaux de ruissellement, en plus de contribuer au 
bien-être psychologique de tous les citoyens.



QUE FAISONS-NOUS :  
depuis 1992, Arbres Canada et ses commanditaires ont verdi plus 
de 500 municipalités, communautés autochtones et zones 
d’amélioration commerciale.

Des subventions pouvant aller 10 000 $ sont disponibles pour les 
municipalités canadiennes, les communautés autochtones, les 
associations d’amélioration commerciale et les organismes à but non 
lucratif, tandis que les groupes communautaires pourront bénéficier 
d’un financement d’un montant maximal de 3 500 $.

QUI APPUYONS-NOUS : 
nous soutenons les municipalités canadiennes, les communautés 
autochtones, les associations d’amélioration commerciale, les 
organismes sans but lucratif et les groupes communautaires dans 
le cadre de leurs initiatives de verdissement.

Le programme Communautés Formid’arbres d’Arbres Canada appuie 
les projets communautaires de plantation d’arbres qui apportent 
des bienfaits à long terme aux collectivités partout au Canada. Nous 
acceptons un large éventail de propositions de projets : atténuation 
des îlots de chaleur, plantations de corridors de biodiversité, rétention 
des eaux de ruissellement, contrôle des espèces invasives, plantations 
le long des cours d’eau, plantations dans des parcs et dans des rues, 
et bien d’autres encore.

COMMENT FONCTIONNE 
LE PROGRAMME : 
l’appel de demandes de subventions est lancé en octobre de l’année 
précédant la mise en œuvre du projet et les demandes sont acceptées 
jusqu’à la fin du mois de novembre de la même année. Une fois 
l’appel de demandes clos, Arbres Canada évalue toutes les demandes 
reçues. Au mois de mars au plus tard, tous les demandeurs sont 
informés de l’attribution ou non d’une subvention à leur proposition 
de projet. Dans certains cas, des projets peuvent être ajoutés à une 
liste d’attente et leurs demandeurs pourront être contactés sur une 
nouvelle occasion de financement se présente. Les projets qui ont 
reçu une subvention doivent être réalisés lors du printemps ou de 
l’automne suivant.

COMMENT 
MANIFESTONS-NOUS 
NOTRE APPUI : 
Arbres Canada offre un appui logistique pour chaque projet depuis 
notre bureau national et un appui sur le terrain par l’entremise d’un 
conseiller communautaire d’Arbres Canada, un expert capable de 
fournir des conseils, du soutien et des recommandations dans le 
cadre du projet.

EXIGENCES EN MATIÈRE 
DE PARRAINAGE : 
nous sommes conscients qu’il peut être difficile de confirmer 
les détails des événements de célébration et des activités de 
reconnaissance en raison de la pandémie de COVID-19 et des 
restrictions en vigueur. Selon les futures directives sanitaires au 
niveau provincial et local, nous demandons aux bénéficiaires de 
subventions de décrire comment ils ont l’intention de promouvoir leur 
projet et de remercier Arbres Canada et leur commanditaire, s’il est à 
nouveau possible d’organiser des événements à l’avenir. Dans votre 
description, veuillez fournir des détails sur l’événement et la manière 
dont le commanditaire sera reconnu.

Verdissez votre collectivité dès
aujourd’hui. Visitez arbrescanada.ca/

communautesformidarbres

Ensemble, nous pouvons
créer des collectivités 
résilientes et saines.

Arbres Canada est le seul organisme sans but lucratif national dédié à la plantation et à l’entretien 
des arbres dans des environnements ruraux et urbains. Grâce à nos programmes et à nos efforts 
de recherche et d’engagement, nous avons aidé à rétablir le couvert forestier de zones dévastées 
par des catastrophes naturelles, accompagné des collectivités dans la gestion de leurs forêts 
urbaines, soutenu plus de 700 projets de verdissement de cours d’école et organisé des 
conférences sur la forêt urbaine. Jusqu’à présent, nous avons planté plus de 83 millions d’arbres 
avec nos commanditaires et partenaires communautaires.

Pour vous impliquer ou faire un don, visitez notre site ARBRESCANADA.CA, 
suivez-nous et aimez nos pages sur les médias sociaux @ARBRESCANADA 
ou envoyez-nous un courriel à l’adresse info@arbrescanada.ca.    


